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CREPS DE MONTPELLIER 
2 avenue Charles Flahault 34090 MONTPELLIER 

Tél Standard Formations : 04 67 61 74 67  
Mail : formation@creps-montpellier.sports.gouv.fr 

 
 

 
PROGRAMME pour le RECYCLAGE (région CORSE): 

 

BREVET d’ETAT d’EDUCATEUR SPORTIF  
(BEES)  

option "plongée" 
 

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE  DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
(BEJEPS)  

SPÉCIALITÉ : Educateur sportif / MENTION : Plongée subaquatique" 
ou SPÉCIALITÉ : plongée subaquatique 

 
DIPLÔME D’ÉTAT DE LA JEUNESSE DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT  

(DEJEPS) 
SPÉCIALITÉ : Perfectionnement Sportif  / MENTION : Plongée subaquatique  

ou MENTION : Activités de plongée subaquatique 
 

DIPLÔME D’ÉTAT SUPÉRIEUR DE LA JEUNESSE DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
(DESJEPS) 

SPÉCIALITÉ : Performance Sportif  / MENTION : Plongée subaquatique 
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ORGANISATION DE LA FORMATION 
 

 
Le CREPS de Montpellier met en place spécifiquement pour la région Corse un stage de recyclage 
des diplômés professionnels en plongée visant à actualiser des connaissances professionnelles et 
maintenir les compétences professionnelles des titulaires du diplôme mentionné en page 1. 
 

Ce stage de recyclage a une durée de 21 heures sur 3 jours. 

Dates :  
- Du 28 au 30 octobre 2020 à Ajaccio. 
- Cours théoriques et hébergement : CSJC-Chemin de la Sposata – 20090 AJACCIO 
- Plongée : ISULA Plongée-Route des Sanguinaires-20000 AJACCIO 

 
Coût de la formation pour stagiaires ne résidant pas en Corse : 293,00 € 

273,00 € correspondant aux frais pédagogiques avec participation de l’état.  
20,00 € correspondant aux frais de dossier et administratifs. 
 

Coût de la formation pour stagiaire résidant en Corse : 143,00 € 
123,00 € correspondant aux frais pédagogiques avec participation de l’état et après déduction 
d’une bourse de 150 euros par stagiaire résidant en Corse attribuée par le Comité Régional 
FFESSM de Corse.  
20,00 € correspondant aux frais de dossier et administratifs. 

 
Inscriptions : 

L'inscription au stage est gérée entièrement par le stagiaire qui crée un compte dédié sur le site 
du Creps (https://www.creps-montpellier.org/) et ensuite télécharge toutes les pièces demandées. 
L'inscription est considérée comme définitive quand toutes les pièces ont été téléchargées, les 
documents signés et le coût de la formation réglé. 

 
Ce stage dispose de 25 places maximum.  

Cette formation ne peut avoir lieu qu’à partir d’un minimum de 8 stagiaires inscrits. 
Les places seront attribuées par ordre de validation définitive de l'inscription sur le site du Creps 

 
 

Hébergement : 
Une option d'hébergement et restauration sur place est proposée aux stagiaires qui doivent prendre 
contact directement pour réserver : 
 
Centre du Sport et de la Jeunesse Corse (CSJC),  
Chemin de la Sposata, 20090, AJACCIO. Tél : 04 95 10 65 10   
Repas 10 € / Pension complète 32 € 
Pour réserver, contacter avant le 01 octobre, Mme Leca : stephanie.leca@csjc.corsica 
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MATÉRIEL INDIVIDUEL 
 
Chaque stagiaire doit prévoir : 
 

o Son équipement individuel de plongée : les bouteilles et le lest peuvent être fournis. 
 
 

PROGRAMME DU STAGE 
 
Le stage comprend une partie commune et des parties thématiques : 
 
Les différentes parties thématiques sont animées par des professionnels du secteur. 
 

Modules 
 

Durée 
Stage 

du 28 au 30/11/20 
à Ajaccio (Corse) 

Module 1 
"Remise à 

niveau 
technique" 

"Réalisation de 
tâches 

techniques en 
plongée" 

3 h 30 
Etude, stratégie, pratique et limites des différentes techniques 

utilisées pour remonter à bord un plongeur accidenté à l’issue d’une 
plongée exploration. 

Module 2 
"Remise à 

niveau 
théorique" 

"Evolutions de 
la législation 

sport et 
plongée" 

3 h 00 

- Apport de connaissance sur l'actualisation des données 
règlementaires appliquées au métier de moniteur de plongée. 

 
- Échange de pratique et débat à partir des besoins des stagiaires (**) 

"Evolutions du 
droit du travail, 

social et 
commercial" 

3 h 00 

- Apport de connaissance sur l'actualisation des données 
règlementaires appliquées aux différents statuts d'exercice. 

 
- Échange de pratique et débat à partir des besoins des stagiaires (**) 

"Interventions 
et secourisme 
en plongée" 

4 h 00 

 
- Remise à niveau en secourisme et actions d'assistance d'un plongeur 
accidenté adaptée aux spécificités de la plongée (théorie et pratique) 

 
- Échange de pratique et débat à partir des besoins des stagiaires (**) 

 

Module 3 
"Remise à 

niveau 
thématique" 

Thématique principale C.A.T. ACCIDENTOLOGIE 

"Thématique 1" 3 h 30 

 
« C.A.T. lors d’une faute de procédure sans signe clinique" 

 
- Intervention du Dr Bruno GRANDJEAN 

- Débat sur la thématique 
 

Thématique principale USAGE DES RÉSEAUX SOCIAUX 

"Thématique 2" 3 h 30 

 
"l'usage professionnel des réseaux sociaux"  

 
- Les différents réseaux sociaux existants. 

- Les manières de les utiliser pour un pro de la plongée. 
- Les dangers, les risques et pièges à éviter. 

 
(*) Les stagiaires sont contactés en amont du stage pour formuler des questions et des thèmes qu'ils souhaitent voir aborder. 


